
 

Service de physiothérapie            ALGORITHME DE RÉFÉRENCE EN PHYSIOTHÉRAPIE EN LIEN AVEC LA CLIENTÈLE DE CHIRURGIE 

PRÉ-OP  POST-OP 

                 
                 
                 

Conditions connues 
 Problèmes 

respiratoires 

 ERACS** 
 

 Problèmes 
neurologiques 

 Séjour anticipé 
prolongé aux SI 

 Mobilité / Problème 
musculosquelettique      

 Statut respiratoire 

précaire (surinfection, 

MPOC sévère, …) 
 Aide technique 

(marchette, …) 

 Déficit neurologique 

ou 

musculosquelettique 

nuisant à la mobilité 

 Hospitalisation 

prolongée avec ↓ de 
l’autonomie/ 
déconditionnement 

 Comorbidités/fragilité 

gériatrique ↑ les 
risques de 

complication post-op 

(p.ex : dénutrition, …) 

  Atélectasie 

 Encombrement 

bronchique 

 Troubles 

d’O2/désaturation 

 Parésie 

diaphragmatique 

symptomatique 

 Intubation >24-48 

heures 

  2e fauteuil J1 AM 

bien toléré sans 

amines et prêt 

pour 1ère marche 

précoce au jour 1 

 

 

  AVC aigu 

 Encéphalopathie 

post-ACR 

 Lésion nerveuse 

périphérique (pied, 

tombant, ...) 

 Lésion de la moelle 

épinière 

  Alité secondaire à 

condition médicale 

ou instrumentation 

(ECMO, BIA, drain 

lombaire, …) 
 Vasoplégie 

persistante  

 Délirium hypo ou 

hyperactif limitant 

exécution des 

exercices ou la 

mobilité globale (si 

apte à collaborer) 

  Voir pré-op 

 J2+ ou selon état 

médical : 

o Incapacité à 

exécuter ses 

transferts de 

façon autonome  

o Incapacité à se 

mobiliser de 

façon autonome 

sur courte 

distance 

o Inquiétude face 

au RAD en regard 

à la mobilité 

 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

                 
                 

Référer au service de 
physiothérapie avant la 
chirurgie * 

N.B. : Cette requête sera 

prise en charge avant la 
chirurgie selon état 

médical(si hospit.) ou 

selon heure d’arrivée à 
l’ICM la veille de la 
chirurgie 

 
Référer IMMÉDIATEMENT au service de 
physiothérapie * 
 
N.B. : Cette requête est considérée prioritaire et 

sera prise en charge le jour même. 

 
Référer au service de physiothérapie* 
 

N.B. : Cette requête sera prise en charge dans un 

délai de 24 heures  

 
Référer au service 
de physiothérapie*  

 

N.B. : Cette requête 

sera prise en charge 

dans un délai de 24-
48 heures  

  

  

  

  

  

  

  

  

* *Aux SI, les requêtes se font par l’intensiviste et/ou le dépistage de l’assistante-chef en physiothérapie. Aux 3eC, les références se font via une requête complétée par le médecin ou par un professionnel 

visé par l’ordonnance collective, soit les IPSC, les infirmières du suivi systématique et les AIC.  Lors d’une nouvelle requête, avisez le plus tôt possible au poste 3441 et télécopiez celle-ci au 514-593-
2530.  Les fins de semaine et fériés, pour problème respiratoire, vous pouvez aussi avisez le physiothérapeute sur place ou contactez le téléavertisseur clinique au 514-201-1356. En semaine, n’hésitez 
pas à contacter l’assistante-chef en physiothérapie pour discuter d’une problématique au poste 4053.                                           

 **ERACS : Early recovery after cardiac surgery  
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